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Bataillon 17, '/, Vallorbes, '/, Brassus; bataillon 34, Geneve;
bataillon 49, ' St-Cergues, Nyon, '/, Morges. Dragons 8, Geneve.
Brigade Munzinger 15, Orbe. Bataillon 15, '-/, Yverdon, '', Grandson ;

bataillon 11, '/„ Orbe, '/, Cossonay; bataillon 24, '/, Colombier, '/,
Auvernier. Dragons 3, Orbe. Brigade d'artillerie 5. Balterie 23,
Yverdon.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

On nous öcrit de Geneve, en date du 26 fevrier:
Monsieur le Rödactcur,

Le Journal de Geneve d'hier, 25 fövrier, publie les lignes suivantes, sur
lesquelles vous me permettrez quoique remarques:

« On lit dans YEstafette:
' La Gazette de Lausanne signale un fait qui serait digue de figurer dans le long

rapport que l'histoire fera sur la conduite de l'inlendance francaise.
« 900 quintaux de pain destinös aux troupes (suisses) aux frontieres sonl devenus

parfaitement immangeables, möme pour les chevaux. On dit qu'une enquöte est
ordonnöe ä ce sujet c'est bien le moins, franchement — et que le resultat en sera
public en temps et lieu.

« Ce fait, ajoule ä taut d'autres, ne fait que nous faire mieux appröcier la pro-
fonde verite de ce mot d'un Suisse qui voit clair : « Que Dieu nous preserve de la
guerre, car on ne sait trop comment nous ferions en Suisse pour nourrir pendant
quelques jours une armee. »

« Nous nous moquons beaucoup de l'incapacitö qu'a monlröe l'intendance
francaise. Rions-en moins et profitons davantage des sövöres lecons que Guillaume s'est
charge de donner ä nos voisins. Ce sera plus prudent et surtout plus profitable, car
il n'y a pas moyen de le nier, nous avons encore bien des choses ä apprendre, n'en
deplaise aux partisans de la devise si chöre aux Vaudois : II n'y en a point comme
nous »

Toul d'abord los Irois susdits journaux peuvent se consoier: quatre ä.cinq Cents
midies de pain onl pu manquer d'emploi, mais 900 quinlaux n'ont pas öle irrö-
inissiblenißnl perdus. On comprend qu'avec Favalanclie subito en Suisse de 85
mille hommes el 10 mille chevaux el les rapides mouvements qu'elle a necessiles
«le la part des troupes föderales tout le long du Jura, de Bäle ä Geneve, on
comprend, dis-je, qu'il y ait eu d'autre besogne dans nos divers etats-majors que de

compter les midies de pain qu'il aurait fallu öconomiser pour möriler les eloges
de YEstafette, de la Gazette de Lausanne et du Journal de Geneve. Je comprendrais
leurs lamenlations si les neuf quintaux en question avaient manque et qu'il en soil
mort 900 personnes. Mais personne n'a souflerl de la l'aim apres etre enlre chez

nous, et c'est bien l'essentiel, je crois. Je ne sache pas non plus (tue les unseres
des soldats francais aflames aient fait rire personne en Suisse, sauf les redacleurs
ä qui je reponds.

Si nolre inlendance, quoique prise aussi ä Fimproviste, a su fournir laut de

quinlaux de pain de plus qu'il n'en fallait, eile est donc apte a nourrir aussi nolre
armee cn cas de besoin et eile n'a pas besoin d'aller prendre les lecons du roi
Guillaume ä cet egard.

J'ajoulerai, pour etre juste, que dans l'affaire des midies de pain perdues,
affaire qui s'est passöe au Val-de-Travers, il n'y a pas un seul oi'licier vaudois cn

cause, ce qui fail qu'on ne comprend guere commenl on a pu trouver la une occasion

de parodier la noble devise du canton de Vaud. f f
NB. Completons ces observations en mentionnant que le Journal

de Geneve s'est einpresse de rectifier, döjä dans son numero du 26

fevrier,"ses allegalions de la veille. — Red.
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La commission de revision föderale, qui siege actuellement ä Berne, se serait

prononcee, dit-on, pour une plus grande centralisation du militaire suisse, notam-
ment pour la centralisation complete de l'inslruction de toules les troupes. Esperons

que MM. les commissaires feront connaitre les avantages qu'ils esperent
de leurs propositions. Nous attendrons cel expose, du au public sincere et impartial,
avant de reprendre la discussion de celte question, heureux que nous serons si

nous y trouvons des arguments qui etablissent nettement que supprimer le
concours des Cantons dans Finstruclion militaire puisse ötre d'un profit quelconque

pour l'armöe el pour la nation.

Une terrible catastrophe est suivenue a Morges le 2 mars. L'arsenal cantonal
vaudois a ete incendie par l'explosion accidentelle du döpöt des munilions
francaises, que des internes meltaienl en ordre sous la direclion d'un officier du contröle

föderal. L'incendie a amenö ä son tour d'autres explosions de munitions
d'artillerie et d'infanterie qui ont repandu l'effroi dans la ville et la desolation
dans l'ölablissemenl et aux environs. Tous les magasins vaudois sonl detruits, y
compris le materiel de trois batteries. La perle est eslimöe ä prös de 1 */2 million
de francs en y comptant environ 12 mille chassepots. On doil aussi döplorer la

mort d'une trentaine de personnes tous internes francais, sauf deux, dont le ca-
pitaine-aide-major Thury, de Morges, bravement tue ä la töte de sa compagnie
de poinpiers. Une dizaine sont blessös. Gräce ä Fadmirable höro'isme des sauve-
leurs, citoyens suisses el internes francais, rivalisanl d'un noble zele, 24 caissons
d'infanterie charges onl öte arraches aux flammes; l'un d'eux, dejä allume, a pu
ölre jetö au lac assez ä temps pour que son explosion sous-marine restat inoffensive.

Parlant des travaux actuels de rövision föderale, le Journal de Geneve du 8 mars
declare « donner son entiere adhösion ä la centralisation de toute Finstruclion
militaire » Des declaralions diamötralemenl opposees ayant plusieurs fois ele emises

par ce Journal, serait-il indiscret de lui demander quelques raisons ä l'appui de sa
derniere opinion, car on ne saurait considerer comme telles les röflexions donl il
Faccompagne, fort jusles en soi, mais porlant sur de toul autres objets?

»»;«

PIECES OFFICIELLES.
Le Departement militaire fedöral a adresse aux autoritös militaires des Cantons

les circulaires suivantes:
Berne, le 17 fevrier 1871.

En consideration de la diselle de fourrages qui regne dans plusieurs contrees
de la Suisse et de l'impossibilile qui en rösulte de nourrir pendant longtemps un
aussi grand nombre de chevaux que celui amenö sur territoire suisse par l'armee
francaise de l'Esl, le Conseil fedöral a decide de faire proceder ä la vente de ces
chevaux.

En exöcution de cetle decision, et apres avoir entendu le preavis d'une commission
speciale composee de MM. Zangger, vötörinaire en chef, lieut.-colonel Hafner,
Horand, veterinaired'etal-inajor, Schönenberger, conseiller d'Etat, Wehrli, colonel
föderal, Bieler, veterinaire d'ölal-niajor, Rieni, conseiller national, Vogel, ancien
conseiller national, et Bovet, capitaine föderal, le Departement a decide ce qui suil:

1. La direction supörieure et la surveillance de la vente sonl conliees 5 la
commission centrale ci-dessus mentionnöe.

2. Chaque Canton dans lequel les chevaux sont internes nommera une
commission de vente composee de 3 membres et de 5 au plus, commission qui, de
concert avec une delegation de la commission centrale, organisera les encheres
dans des endroits convenables et pourvoira ä leur publication.
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